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Conformement a la resolution du 5 juillet 1972, la commission politique
a decide de deposer un rapport Sur les resultats de la Conference au sommet

des Chefs d I Etat ou de gouvernement des Etats membres de 1 a Communaute
elargie qui s I est tenue a Paris les 19 et .20 octobre 1972.

Lors de la reunion de la commission politique du 17. 10. 1972, M. Maller
a ete nomme rapporteur.

Le present rapport a ete examine Ie 27 octobre 1972 et Ie 9 novembre 1972
et adopte a cette derniere date.

Etaient presents lors du vote : MM. Giraudo, president; MUller, rappor-

teur; Bertrand, Bousquet, Broeksz, citarelli, Giraud, Habib-De1oncle,

Hougardy, Kriedemann, Mommersteeg, Radoux et Scelba.
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La commission politique soumet au vote du parlement europeen la proposi-

tion de resolution suivante :

PROPOSITION DE RESOLUTION

sur les resultats de la Conference au sammet des Chefs d' Etat ou de gouverne-

ment des Etats membres de la Comm\1naute elargie qui s ' est tenue a
19 et 20 octobre 1972

Paris les

Le parlement european

- vu la declaration publiee a 1 I issue de la Confj!kenc.e que les Chefs
d ' Etat ou de gouvernement des pays membres de la Communaute elargie

ant tenue a Paris leg 19 et 20 octobre 1972,

- etant donne que tant la reunion de la premiere conference au sammet des

Chefs d ' Etat 01.3. de gouvernement des neuf Etats de la Communaute elargie que

harmonie des points de vue qui a regne entre les six anciens et les trois

nouveaux Etats membres representant un evenement de grande portee pour la

construc.tion de 1 ' Europe

- corroborant la vo1onte des Etats membres , soulignee dans cette declaration,
de fonder Ie developpement de 1a Communaute sur la democratie, 1a liberte
des opinions, 1a libre circulation des personnes et des idees, la partici-
pation des peuples par l' intermediaire de leurs representants 1ibrement elus,

- rappelant sa resolution du 5 juillet 1972

- vu Ie rapport de la commission poli tique (doc. 194/72)
se felicite :

1. que la Conference au somme-t de Paris consti tue une confirmation de la- vo-
lonte deja manifestee lors de la Conference de La Haye de parvenir, dans

une Communaute elargie, avec la participation des institutions ~xistantes,

a un renforcement des liens qui unissent les Etats democratiques de

Europe 

2. que des delais precis aient ete fixes en ce qui concerne la realisation

irreversible de l' Union economique et monetaire prevue par lea decisions
du Conseil des Communautes et des representants des Eta ts membres des

22 mars 1971 et 21 mars 1972 ;

3. qu ' una decision Bit pu etre adoptee de creer, avant Ie ler avril 1973, un

Fonds europeen de cooperation monetaire, au fonctionnement duquel, toute-

fois, une participation efficace des organes communautaires reste

souhai table
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4. que des principes aient ete fixes et una procedure arr~tee en vue de par-

venir a une attitude commune des Etats membres en ce qui ooncerne la re-

forme du systeme monetaire international
, dans Ie but de garantir un ordre

plus equitable et durable

5. que la volonte se so it manifestee d ' accompagl1.er - dans un parallelisme
d I actions indispensable que le parlement europeen a toujours reclame-
les mesures relatives a la realisation de 1 ' Union economique et monetaire
par des mesures concretes dans lea autres domaines de la vie economique 

6. qu ' una date Bit ete fixee (ler janvier 1974) pour laquelle les institutions
communautaires doivent arr~ter un vasta programme d' action sociale, consa-

crant la participation des partenaires sociaux et l' amelioration du niveau
de vie, et dont rexistence contribuera a souligner la finalite humaine de

la Communaute et a renforcer l' adhesion populaire aI' ideal europeen.

7. qu ' ai tete reconnue comme objectif priori taire de la Communaute l' elimina-
tion de desequilibr$ structurels et regionaux et qu ' en vue de realiser cet
objectif un Fonds de deve1oppement regional doive ~tre cree avant Ie

31 decembre 1973 ;

8. que la volante se soit affirmee d' etablir, avant Ie 31 juil1et 1973, un
programme d I action qui , assorti d ' un calendrier precis, sera Ie fol1.dement
d ' une politique communautaire de I' environnement ;

9. qu I ai tete reconnue la necessi t6 de fa ire elaborer par 1 es institutions
communautaires - et cela dans les meilleurs delais - une politique energe-

tique qui garantisse un approvisionnement sllr et durable dans des condi-
tions economiques satisfaisantes, tout en souhaitant que 1 

adoption de
dates precises pour la mise en oeuvre de cette poli tique donne plus de
poids a cat engagement

10. que 1a volont6 se soit manifest6e d ' aboutir, grace a una claire conscience
de la personnalit6 propre de 1 ' Europe, a 1a rendre capable de faire face
aux responsabi1ites croissantes qui devront lui incomber dans Ie monda,
notamment en ce qui concerne 

- la necessi te de definir des positions communes face aux evenements

fondamentaux de la politique mondiale 
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- la volonte de contribuer de fagon coordonnee au developpement harmonieux

du commerce mondial en entretenant - dans les formes les plus appropriees -

un dialogue constructif avec les Etats-Unis d' Amerique. Ie Japon, Ie
Canada et lea autres partenaires commerciaux industrialises et, dans ce

contexte , de definir, au niveau communautaire, una conception d' ensemble
avant Ie ler juillet 1973 

- la confirmation d ' una poli tique d' association ouverte a I' egard des autres
pays europeens et d' una poli tique globale et equilibree aI' egard des
pays du bassin mediterranean avec lesquels des accords sont conclus Ou

a conclure ;

- l' importance accordee a una politique de cooperation, fondee sur la
reciprocite, avec les pays de l'Est , envers lesque1s une politique com-
merciale commune doit ~tre realisee par les Etats membres dela Communau-
te a partir du ler janvier 1973 

- la necessite d' une contribution concertee et constructive de la Commu-

naute et des Etats membres a la preparation et au deroulement de la

Conference sur la securite et la cooperation en Europe

deplore

11. que l' accord sur la mise en oeuvre d' una politique globale de cooperation
a l' aide au developpement aI' echel1e mondia Ie n I ai t pu debaucher sur la
definition d' actions precises telles que, entre autres, la fixation d'
montant de 0 7 % du produit national brut de la COX!\l!l.Ulliiut-e qui serait des-tine a cette aide et l' accroil1!sement' annuer de 15 % des importations en
provonance 'des Etats interesses ;

12. qu ' aucune decision n ' ait ete prise en ce qui cone erne le
renforcement des structures democratiques de la Communaute 

. que pour la mise en oeuvre de I' election au suffrage universal direct
des membres du Parlement- e.1!lJ:'Dpeen non seulement des dates precises n ' arent
pas ete arretees, mais qu ' aucun mandat n ' ai tete donne pour resoudre les
difficultes existantes 

14. que seu1es des observations d' ordre generalaien- t ete enoncees pour lIne
participation plus efficace du parlement europeen a l' oeuvre legislative
de la Communaute 

15. que la Communaute ne puisse disposer d' un centre de decision unique , capa-

ble de prendre des decisions ayant force obligatoire pour les Etats membres

et auquel, dans l' esprit d' une legitimation democratique, doit faire face

un Parlement europeen dote des pouvoirs reguliers d'un parlement ;

16. que la realisation de 1 ' unionpolitique soit uniquement envisagee sur la
base d' une intensification des procedures de cooperation entre les
gouvernements des Etats membres 
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17. que, dans Ie d0maine de la cooperation politique et de la politique etran-

gere, n ' Bit pas ete reconnue aux institutions communautaires - commission
et parlement - la place qui leur revient, notamment quant aux conditions

et aux effets des activites communautaires sur la scene internationale 

. que la necessite d' une amelioration profonde de la procedure de decision

entre la Commission, le Conseil et Ie Parlement, dans le respect des

tra ites, n ' ai t pas trouve de solution concrete et immediate

Le Parlement europeen

19. rappelle une fois de plus que les traites de Rome (article 138 CEE et ar-

ticle 108 CEEA) ainsi que les resolutions de Luxembourg du 22 avril 1970

concernant Ie renfor: cement des pouvoirs du Parlement et de la concerta-
tieD politique doivent ~tre integralement respectes 

. prend acte de ce que les Chefs d' Etat ou de gouvernement se sont donne
comme objectif majeur de transformer, avant la fin de l' actuelle decennie

et dans Ie respect absolu des traites deja souscrits, l' ensemble des rela-
tions des Etats membres en une 'Vnion europeenne~ et qu ' ils ont demande
aux institutions de la Communaute d' elaborer sur ce sujet, avant la fin

de 1975, un rapport destine a ~tre soumis a une Conference au sommet

ul ter ieure ;

21. est convaincu que 1 ' expression "Union europeenne , employee pour la pre-

miere fois dans la declarati on de paris, recouvre egalement , les' ebjectifs
retenus par Ie Parlement europeen dans sea prises de position precedentes

sur l' " union politique

" ;

. estime que seul",- la participation des 
peuple., et de l~urs- represem.tants

n de cat ob ectif dans' la, democratie
elus peut perme re 
et la liberte ;

23. souligne a nouveau que l' on ne peut parvenir a una participation active

de la jeunesse a la construction europeenne que si "
1 ' Union europeenne

est fOJ:JClSe sur un renforcement de la structure democratique de la Communau'

et sur la pleine participation du parlement europeen aux decisions qui

engagent l' avenir des peuples 

24. en appel1e au Conseil et a la commission des Communautes europeennes pour

que, dans Ie respect des delais indiques par la Conference de paris, des

decisions soient adoptees afin de donner une nouvelle impulsion a la

construction communautaire 

25. invite la Commission a lui presenter, a l' occasion de son programme

d' action, des propositions concretes dans l' esprit de la presente reso-
lution ;
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26. soumettraapres Ie lE"r janvier 1973 des propositions propres en vue de
pre-parer des mesures POUJ: l' amelioration de la procedure de decision et
des methodes de travail des institutions

27. se reserve en outred I elaborer des propositions propres en vue de contri~
buer par l' initiative parlementaire, au developpement ulterieur des objec~

tifs politiques de la Communaute contenus dans les traites 

28. charge son president de transmettre 1a presente resolution aux gouver-

nements et aux parlements des Etats membres de la Communaute elargie ainsi

qu ' au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes.
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EXPOSE DES MOTIFS

La commission politique n ' a pas estime devoir joindre un expose des

motifs ecrit au present rapport.

~e rapporteur a, par centre, ete charge d' e~poser en seance pleniere

les con'.::lusions au~quelles la commission politique est parvenue a l' issue

de ses travaux.

- 10 -
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ANNEXE

CONFERENCE DES CHEFS D' ETAT au DE GOUVERNEMENT DES ETATS MEMBRES

OU ADHERENTS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES

PARIS 19-21 OCTOBRE 1972

DECLARATION

Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement des pays membres de la Communaute

elargie reunis pour la premiere fois les 19 et 20 octobre a Paris, a l'
invi-

tation du President de la Republique fran~aise, declarant solennellement ce

qui suit:

Au moment ou l' elargissement, decide conformement aux r~gles etablies

par les Traites et dans Ie respect de l' oeuvre dej a accomplie par les six

Etats membres originaires, va devenir una realite et donner a la Communaute

europeenne una autre dimensioni

Alors que se produisent dans Ie monde des evenements qui transforment

profondement la situation internationalei

Alors que se manifeste une aspiration generale a la detente et a la

cooperation qui repond aI' interet et au desir profond de tous lea peuples;

Alors que des difficul tea preoccupantes d' ordre monetaire ou commercial

imposent la recherche de solutions durables favorisant I' expansion dans la

stabilite;

Alors que de nombreux pays en voie de developpement voient se creuser

l' ecart qui lea separe des nations industrialisees et revendiquent a bon droit
un accroissement des aides et une plus juste utilisation des richessesi

Alors que les taches de la Communaute s accroissent et que de nouvelles

responsabilites luisont confieesi

L 'heure est venue pour l' Europe de prendre una claire conscience de
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unite de ses interets, de l' ampleur de ses capacites et de l' importance de
ses devoirs;

L'Europe doit etre capable de faire entendre sa voix dans les affaires

mondiales et de fournir une contribution originale a. la mesure de ses res~
sources humaines, intel1ectuelles et materielles et d ' affirmer ses propres
conceptions dans les rapports internationaux, conformement a sa vocation

ouverture, de progres, de paix et de cooperation.

A cat effet

1) Les Etats membres reaffirment leur volante de fonder le developpement

de leur Communaute sur la democratie, la liberte des opinions, la libre cir-

culation des personnes et des idees, la participation des peuples par 
l'in-

termediaire de leurs representants librement elus;

2) Les Etats membres sontresolus a renforcer laCommunaute en etablis-
sant una Union economique et monetaire, gage de stabilite et de croissance,

fondement de leur solidarite et base indispensable du progres social, et en

remediant aux disparites r~gionales;

3) L ' expansion economique qui n ' est pas una fin en sol, doit, par

priorite, permettre d' attenuer la disparite des conditions de vie. Elle doit

se poursuivre avec la participation de tous les partenaires sociaux. Elle

dolt se traduire parune amelioration de la qualite aussi bien que du niveau
de la vie. Conformement au genie europeen, une attention particuliere sera

portee aux valeurs et biens non materiels et a la protection de l' environ-

nement, afin de mettre Ie progrea au service des hommes;

4) La Communaute, consciente du probleme que pose 1a persistance du

sous-developpement dans le monde, affirme sa volonte d' accroitre, dans le
cadre d' une politique globale a l'egard des pays en voie de developpement,
son effort d' aide et de cooperation aI' egard des peup1es les plus demunis
eten tenant particulierement compte des preoccupations des pays envers
lesquels la geographie, l'histoire et les engagements que la Communaute a

signes lui creent des responsabilites specifiques;

5) La Communaute reaffirme sa volonte de favoriser Ie developpement des

echanges internationaux. Cette volonte s ' etend a tous les pays sans exception.

La Communaute est prete a participer dans les meilleurs delais, avec un esprit

ouvert tel qu'il s est deja manifeste, et selon les procedures prevues par Ie

I. et Ie GATT, a des negociations fondees sur Ie principe de la recipro-

cite et permettant de parvenir dans les domaines monetaire et commercial a

l' etablissement de relations economiques stables et equilibrees, et dans
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lesquel1es les inte:cete: des pays en vole de developpement devront etre pleine-
ment prig en consideration;

6) Les Etats membres de la Communaute, dans l' interet des relations de

bon voisinage qui doivent exister entre taus les pays de 1 ' Europe qual que
soit leur regime, affirment leur resolution de favoriser avec les pays de

l'Est ducontinent, notamlllenta l' occasion de la Conference sur la Securite
et la Cooperation en Europe, la pour suite de leur politique de detente et de

paix, et l' etablissement sur des bases durables d ' une plus large cooperation
economique et humaine;

7) Conformement a ses finalites politiques, la construction europeenne

permettra a 1 ' Europe d' affirmer sa personnalite dans la fidelite a ses
amities traditionnelles et aux alliances de ses Etats membres et de marquer

sa place dans les affaires mondiales en tant qu ' entite distincte, reso1ue a
favoriser un meilleur equilibre international, dans Ie respect des principes

de la Charte des Nations Unies. Les Etats membres de la Communaute, element

moteur de la construction europeenne, affirment leur intention de transformer,
avant la fin de l' actuelle decennie, l' ensemble de leurs relations en une
Union europeenne.

Politique economique et monetaire

1. Les Chefs d'Etat 01.3. de Gouvernement reaffirment la volonte des Etats

membres des Communautes europeennes elargies de realiser d ' une faqon irre-

versible l' Union economique et monet:aire, en confirmant taus lea elements
des actes adoptes par Ie Conseil et par les representants des Etats membres

les 22 mars 1971et 21 mars 1972.

Les decisions necessaires devront etre prises pendant l' annee 1973 pour

permettre Ie passage a 1a deuxieme etape de l"Union economique et monetaire

au ler janvier 1974 et en vue de son achevement au plus tard au 31 decem-

bre 1980.

Les Chefs d 'Eta't ou de Gouvernement ont reaffirme le principe de progres
paralleles dans les differents domaines de l'Union economique et monetaire.

2. lIs ont declare que des parites fixes mais ajustables entre leurs

monnaies constituent une base essentielle pour la realisation de l'Union et
expriment leur vo10nte de met'tre en place, au sein de la Communaute, des me-

canismes de defense et de soutien mutuel qui permcttent aux Etats membres

en assurer Ie respect.

lls decident que sera institue par un acte solennel, fonde sur le traite
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de la CEE, avant le ler avril 1973, ~n Fonds europeen de cooperation mone-

taire dont la gestion sera assuree par Ie Comite des Gouverneurs des Banques

Centrales dans Ie cadre des orientations generales de politique economique

arretees par le Conseil des Ministres. Dans ~ne phase initiale le Fonds

fonctionnera sur les bases s~ivantes:

- concertation entre lea Banques Centrales pour les besoins du retrecisse-

ment des margas de fluctuation entre leurs monnaies;

- multilateralisation des positions resultant des interventions en monnaies

communautaires et multilateralisation des reglements intracommunautaires;

- utilisation a cette fin d ' una unite de comptemonetaire europeenne;
- gestion du soutienmonetaire a co~rt terms entre les Banques Centrales;

- le financement a tres court terms de l' accord sur Ie retrecissement des

margas et Ie soutien monetaire a court terme, seront regroupes dans Ie Fonds

par un mecanisme renove; a cette fin, Ie soutiena co~rt terme sera amenage
sur Ie plan technique sans en modifier les caracteristiques essentielles et

enparticulier les procedures de cons~ltation qu B elles comportent.

Les organes competents de la Communaute devront soumettre des rapports:

- au plus tard Ie 30 septembre 1973, sur 1 'amenagement du concours a court

terme ;

- au plus tard Ie 31 decembre 1973, sur les conditions d'une mise en commun

progressive des reserves.

3. Les Chefs d' Etat ou de Gouvernement ont insiste sur la necessite de

coordonner plus etroitement les politiques economiques de la Communaute et,

a cette fin, d' instaurer des procedures communautaires plus efficaces.

Dans la conjoncture actuelle, ils estiment qu .un caractere prioritaire

doit etre attache a la lutte contre l'inflation et pour Ie retour a la sta-

bilite des prix. Ils ant donne mandat a leurs ministres competents d' adop-
ter, a l' occasion du Consei1 elargi des 30 et 31 octobre 1972, des mesures
precises dans les divers domaines qui se pretent a une action efficace et

realiste a court terme en vue d ' atteindre cas objectifs et tenant compte des

situations respectives des pays de la Communaute elargie.

4. Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement expriment la volonte que les

Etats membres de la Communaute elargie contribuent par une attitude commune

a orienter la reforme dU systeme monetaire international vers l'instauration

d ' un ordre equitable et durable.

lIs estiment que ce systeme devrait etre fonde sur les principes suivants:
- des parites fixes mais ajustables,

- une convertibilite generale des monnaies,
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- une regulation internationale effective de l' approvisionnement du monde en
liquidites,
- une reduction du rOle des monnaies nationales comme instruments de reserve,
- Ie fonctionnement efficace etequitable du processus d' ajustement,
- l'egalite des droits et des obligations pour tous les participants au

systeme,
- 1a necessite de reduire 1es effets destabilisateurs des mouvements de ca-

pitaux a court terme,

- la prise en compte des inter~ts des pays en voie de developpement.

Un tel systeme serait entierement compatibleavecla realisation 
Union economique et monetaire.

Politique reqiona1e

5. Les Chefs d' Etat ou de Gouvernement reconnaissent una haute priorite

a l' objectif de remedier, dans la Communaute, aux desequilibres structurels
et regionaux qui pourraient affecter la realisation de l'Union economique et

monetaire.

Les Chefs d' Etat ou de Gouvernement invitent la Commission a elaborer
sans delai un rapport analysant les problemes qui se po sent dans Ie domaine

regional a la Communaute elargie et a presenter des propositions appropriees.

ores et deja, ils s engagent a coordonner leurs politiques regionales.

Desireux d' engager leurs efforts dans la voie d I une solution communautaire

aux problemes regionaux, ils invitent les Institutions communautaires a creer

un fonds de developpement regional, qui sera mis en place avant Ie 31 decem-

bre 1973. Ce fonds sera alimente, des Ie debut de la deuxieme phase de l'Union

economique et monetaire, par lea ressources propres de la Communaute; son
intervention, coordonnee avec les aides nationales, devra permettre, au fur

et a mesure de la realisation de l'Union economique et monetaire, de corriger

les desequilibres regionaux principaux dans la Communaute elargie, et notam-

ment ceux resultant d June predominance agricola, des mutations industrielles
et d ' unsous-emploi structurel.

Politique sociale

6. Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement ant souligne qu une action vi-

goureuse dans Ie domaine social revet pour eux la m~me importance que la

realisation de l' Union economique et monetaire. Ils considerent indispensable
d' aboutir a une participation croissante des partenaires sociaux aux decisions
economiques et sociales de la Communaute. lIs invitent les Institutions a ar-

reter avant le ler janvier 1974, apres consultation des partenaires sociaux,
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un programme d' action, prevoyant des mesures concretes et les moyens corres-

pondants, notamment dans Ie cadre du Fonds social, sur la base des sugges-

tions qui ont ete present~es Par les Chefs d' Etat ou de Gouvernement et par

la commission aucours de la Conference.

Ce programme devra notamment viser a mettre en oeuvre une politique

coordonnee en matiere d' emploi et de formation professionnelle, a ameliorer

lea conditions du travail et de la vie, a assurer 1a collaboration des tra-

vailleurs dans les organes des entreprises, a faciliter en se fondant sur la

situation des differents pays la conclusion de conventions collectives euro-

peennes dans les domaines appropries et a renforcer et a coordonner lea

actions en faveur de la protection des consommateurs.

Politique industrielle, scientifique et technoloqique

7. Les Chefs d' Etat ou de Gouvernement considerent qu il est necessaire

de chercher a fournir une m(!me assise industr ielle aI' ensemble de la Com-

munaute.

Ceci comporte l'elimination des entraves techniques aux echanges ainsi

que l'elimination, notamment dans le domaine fiscal et juridique, des bar-

rieres qui s opposent au rapprochement et aU:K concentrations des entreprises,

I' adoption rapide d ' un statut de societe europeenne, I' ouverture progressive

et effective des marches publics, la promotion, a l' echelle europeenne, d ' en-

treprises concurrentielles dans les technologies avancees, la mutation et la

reconversion des branches industrie11es en crise dans des conditions sociales

acceptables, l' elaboration des dispositions de nature a garantir que lea con-
centrations interessant les entreprises etablies dans la Communaute scient en

harmonia avec les objectifs economiques et sociaux communautaires, et le

maintien d' une concurrence loyale aussi bien dans le Marche Commun que sur
les marches tiers conformement aux dispositions des traites.

II importe de definir des objectifs et d' assurer le developpement d ' una

politique commune dans le domaine scientifique et technologique. Cette poli-

tique implique la coordination au sein des Institutions communautaires des

politiques nationales et I' execution en commun d' actions d' inter~t commu-
nautaire.

A cette fin, un 'programme d' action assorti d ' un calandrier precis
d' execution et des moyens appropries devrait (!tre arr(!te, par ies Institutions
communautaires, avant le ler janvier 1974.
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Environnement

8. Les Chefs d 'Etat ou de Gouvernement soulignent l' importance d ' une

politique de 1 ' environnement dans la communaut~. A cette fin ils invitent
les Institutions de la Communaute a etablir, ' avant le 31 juillet 1973, un

programme d' action assorti d 'un calendrier precis.

Enerqie

9. Les Chefs, d'Etat ou de Gouvernement estiment necessaire de faire

elaborer par les Institutions communautaires, dans les meilleurs delais,

una politique ~nergetique, qui garantisse un approvisionnement s6r et du-

rable dans des conditions economiques satisfaisantes.

Relations Exterieures

10. Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement affirment que leurs efforts en

vue de construire leur Communaute n ' ont tout leur sens que dans la mesure
ou les Etats membres parviennenta agir ensemble pour faire face aux res-
ponsabilites croissantesqui incombent a l'Europe dans lemonde.

11. Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement sent convaincus que la Com-

munaute dolt, sans' alterer les avantages dont beneficient les pays aveC
lesquels elle a des relations particuli~res, repondre encore davantage que

dans le passe a l' attente de l' ensemble des pays en vole de developpement.

Dans cette perspective, aile attache una importance essentielle a la

politique d' association te1le qu I elle a ete conf~rmee dans le 'l'raite d' adhe-

sion ainsi qu ' a la mise en oeuvre de ses engagements avec les pays du Bassin
mediterraneen avec lesquels de.s accords sont conclus ou a conclure, accords

qui devront faire l' obj et d 'una approche globale et ~quilibree.

Dans la m~me perspective, tenant compte des resultats de la Conference

de la CNUCED et dans le cadre de la strategie pour Ie developpement adoptee

par les Nations Unies, les Institutions de la Communaute et les Etats mem-

bres sont invites a mettre en oeuvre progressivement une politique globale

de cooperation au developpement aI' echelle mondiale, comportant notamment

les elements suivants:

- Promotion dans les cas appropries d' accords concernant les produits de
base des pays en vole de developpement afin d' aboutir a una stabilisation

des marches et a una croissance de leurs exportations.

- Amelioration des prefe~ences 9~neralisees avec l' objectif de realiser una

croissance reguli~re des importations de produits manufactures en provenance

des pays en vole de developpement.
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A ce sujet, les Institutions de la Communaute etudieront, d~s Ie debut

de 1973, les conditions permettant d' atteindre un objectif de croissance

substantiel.
- Augmentation du volume des aides financi~res publiques.

- Amelioration des conditions financi~res de ces aides notamment en ,faveur
des pays en vole de developpement les moins favorises, compte tenu des recom-

mandations du Comite d' aide au developpement de l'OCDE.

Ces questions feront l' objet d' etudes et de decisions en temps utile
dans Ie courant de 1973.

12. En ce qui concerne les pays industrials, la Communaute est deter-

minee, afin d' assurer un developpement harmonieux du commerce mondial:
- a contribuer, tout en respectant l' acquis communautaire, a une liberation
progressive des echanges internationaux par des mesures basees sur la reci-

procite et portant a la foissur les obstacles tarifaires et non-tarifairesi
- a entretenir un dialogue constructif avec 1es Etats-Unis d 'Amerique, le
Japon, le Canada et les autres partenaires commerciaux industrialises, dans

un esprit d ' ouverture et en utilisant les formesles plus appropriees.

Dans ce contexte, la Comrounaute attache una importance majeure aux ne-
gociations multilaterales dans Ie cadre du GATT auxquelles el1e participera

conformement a sa declaration anterieure.

A cette fin, les Institutions de la Communaute sont invitees a definir

pour le ler juillet 1973 au plus tard une conception d' ensemble.

La Communaute souhaite qu ' un effort de tous le.s partenaires permette de
conclure cas negociations en 1975.

Elle confirme son desir d ' una pleine participation des pays en vole de
developpement a la preparation et au deroulement de cas negociations qui de-

vront tenir dftment compte des interets de ces pays.

Par ailleurs, compte tenu des accords conclus avec les pays de

E. non-adherents, la Communaute se declare disposee a rechercher

avec 1a Norv~ge une solution rapide aux problemas commerciaux qui se posent

a ce pays dans ses relations avec la Communaute elargie.

13. En vue de favoriser la detente en Europe, la Communaute reaffirme

sa volante de mener a l' egard des pays de PEst una politique commerciale
commune a partir du ler janvier 1973; les Etats membres se declarant resolus

a promouvoir a l'egard de cas pays une politique de cooperation fondee sur

la reciprocite.
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Cette politique de coop6ration est, au stade actuel, etroitement liee

a la preparation et au deroulement de la Conference sur la Securite et la

Cooperation europeenne oil la Communaute et 1es Etats membressont appe1es
dans ce domaine a apporterune contribution concertee et constructive.

Cooperation politique

14. Les Chefs d' Etat ou de Gouvernement ont estime que la cooperation
politique entre les Etats membres dans Ie domaine de la politique etrangere

avait debute de fa90n satisfaisante et devrait ~trc encore amslioree. Ils
sent convenus que les consultations seraient intensifiees a tous les niveaux,

et qu ' en particulier 1es Ministres des Affaires etrangeres se reuniraient
desormais quatre fois au lieu de deux fois par an a Get effete Ils ont con-

sidere que 1 ' objectif de cette cooperation etait de traiter des questions
actualite, et dans la mesure du possible, de formuler des positions com-

munes a moyen et long terme en ayant a l' esprit, entre autres, les implica-

tions et les effets dans le domaine de la politique internationale des poli-

tiques communautaires en voie d' elaboration. Pour les matieres qui ont una
incidence sur les activites communautaires, un contact etroit sera maintenu

avec les Institutions de 1a Communaute. Ils sont convenus que lea Ministres

des Affaires etrangeres elaboreraient d' ici le 30 juin 1973 un second rap-

port sur les methodes permettant d' ameliorer la coop6ration politique ainsi

'il avait ete prevu dans Ie rapport de Luxembourg.

Renforcement institutionnel

15. Les Chefs d'Etat ou de Gouvernement ont constate que les structures

de la Communaute ont fait leurs preuves, mais ils ont estime que les proce-

dures de decision et le fonctionnement des Institutions devaient etre ame-

liores afin d' en augmenter l' efficacite.

Les Institutions communautaires et, Ie cas echeant, les Representants

des Gouvernements des Etats membres sent invites a arreter avant la fin de

la premiere etape de la realisation de l'Union economique et rnonetaire, sur

la base du rapport que la Commission devra soumettre avant 1e ler mai 1973

conformement a la resolution du 22 mars 1971 , les mesures relatives a la re-

partition des competences et des responsabilites entre leg Institutions de

la Communaute et leg Etats membres qui sont necessaires au bon fonctionne-

ment d 'una Union economique et monetaire.

Ils ont estime souhaitable l'uniformisation des dates auxquelles se

tiennent en regIe generale les reunions des Conseils des Ministres nationaux

afin de permettre au Conseil de la Communaute de s organiser de fa90n plus

reguliere.
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Desireux de renforcer les pouvoirs de controle de l'Assemblee parlemen-
taire europeenne, et cela independamrnent du moment ou, conformen~nt a l' ar-
ticle 138 du Traite de Rome, elle sera elue au suffrage universel, et de con-

tribuer pour leur part a ameliorer les conditions de son fonctionnement, les

Chefs d' Etat ou de Gouvernement confirment la decision du 22 avril 1970 du
Conseil des Cornmunautes. Ils invitent Ie Conseil et la Commission a mettre

en oeuvre sans delai les mesures pratiques destinees a realiser ce renfor-

cement et aameliorer les rapports tant du Conseil que de la Commission avec

Assemblee.

Le Conseil prendra avant Ie 30 juin 1973 des mesures pratiques visant

a ameliorer sea procedures de decision et la coherence de I' action cornmu--

nautaire.

Ils ant invite les Institutions de la Carnmunaute a reconnattre au Comite
Economique et Social le droit de rendre desormais des avis de sa propre ini-

tiative sur toutes les questions touch ant au travail communautaire.

Ils ont ete d' accord pour estimer qu en vue de realiser notamment les

taches definies dans les differents programmes d' action, il est indique

d ' utiliser aussi largement que possible toutes les dispositions des 'l'raites,
y compris l' article 235 du Traite de la C.

Union europeenne

16. Les Chefs d' Etat ou de Gouvernement, s 'etant donne comme objectif

majeur de transformer, avant la fin de 1 actuelle decennie et dans Ie respect

absolu des Traites deja souscrits, l' ensemble des relations des Etats mem-

bres en une Union Europeenne, prient les Institutions de la Communaute d' ela--
borer sur ce sujet, avant la fin de 1975, un rapport destine a ~tre .soumis a
una Conference au Sommet ulterieure.
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